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Le Comité de l'éducation du SSG a établi un calendrier prévoyant des réunions tous les 
deux mois depuis qu’il a été formé au lendemain du Congrès triennal de 2023. Jusqu'à 
présent, nos réunions ont été constructives, au cours desquelles ses membres ont 
retroussé leurs manches et se sont engagés à mettre en œuvre des éléments 
d'éducation bénéfiques pour le SSG. 

Pour la première année de son mandat, le Comité s'est fixé comme priorité de veiller à 
ce que les deux résolutions du Congrès triennal du SSG soient mises en œuvre au 
cours du présent cycle, et d'élaborer un important produit en matière d'éducation qui 
sera présenté à la Conférence des président(e)s des sections locales de septembre 
2024. En parallèle, le Comité apporte son aide au personnel du SSG en formulant des 
recommandations sur le contenu des conférences des président(e)s des sections 
locales et des régions. 

La première résolution à être mise en œuvre est la G14.231 qui porte sur la formation en 
santé mentale pour les membres des sections locales. Le Comité de l'éducation a reçu 
la confirmation que le personnel du SSG est en bonne voie de donner cette formation 
lors des conférences régionales qui auront lieu en 2024 et 2025. La deuxième 
résolution est la G-32-232 qui porte sur un programme de mentorat pour les délégué(e)s 
syndicaux/syndicales et les dirigeant(e)s. Les discussions sur cette résolution n’en étant 
qu’au niveau de l'exploration pour le moment, nous devrions avoir plus d'informations à 
ce sujet à une date ultérieure. 

Ces temps-ci, le Comité est en période de réflexion et de rédaction de diverses idées à 
la fois excellentes et novatrices pour en arriver au principal résultat attendu en matière 
d'éducation. Parmi les idées soulevées, il convient de mentionner l’affichage de liens 
sur le site Web du SSG menant à des articles d'intérêt pour les militant(e)s 
syndicaux/syndicales, des FAQ pour les questions les plus courantes sur la boîte de 
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réception des sections locales, et la rédaction de définitions de haut niveau des postes 
de membres de l'exécutif des sections locales afin d'éduquer et d'encourager les 
membres à se porter volontaires pour aider leur section locale et d'autres personnes. Il 
convient de noter que lors de la discussion sur la définition des postes au sein du 
Comité, tous les membres ont convenu que si cette initiative était mise en œuvre, nous 
devrions alors nous assurer d'inclure les particularités des régions et des employeurs, 
et qu'elle devrait demeurer au sein de la section locale. 

Je remercie chacun et chacune d'entre vous d'avoir pris le temps, malgré votre lourde 
charge de travail, d'échanger toutes sortes d’idées entre vous, et de réfléchir à de 
nouvelles initiatives qui nous seront profitables à tous et toutes. Je me réjouis à l’idée 
de pouvoir poursuivre notre collaboration et de partager nos expériences. 

J'aimerais remercier la conseillère technique du SSG pour son travail acharné, son 
dévouement et ses excellentes idées qui nous aideront à bâtir un syndicat plus fort. 

En toute solidarité, 

Steve Colterman 

Président du Comité de l'éducation du SSG 

Vice-président national (VPN) du Syndicat des services gouvernementaux (SSG) 

1 Résolution G14.23 adoptée au Congrès triennal de 2023. 

IL EST RÉSOLU QUE le SSG offre une formation en santé mentale à tous les 
représentants élus une fois par cycle. 

2 Résolution G-32-23 adoptée au Congrès triennal de 2023. 

IL EST RÉSOLU QUE le SSG élabore et offre un programme de mentorat pour les 
délégué-e-s syndicaux et les dirigeant-e-s des sections locales, financé par le budget 
actuel, c'est-à-dire une formation continue complète sur les relations de travail avec les 
éléments suggérés suivants : santé et sécurité, dotation, classification, gestion du 
rendement, invalidité, législation, compréhension de la convention collective, griefs, 
valeurs et éthique, résolution de conflits, et d'autres sans limite. 
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